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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
- 

OBJET : COMMUNAUTE DE COMMUNES SAULDRE & SOLOGNE : Rapport d’activités 2015 sur le prix 
et la qualité du service d’ordures ménagères – du SPANC et du fonctionnement de la C.D.C  (N° 
2016/09/01) 
 
 

  
 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
 Vu la délibération n° 2016-07-27 du Conseil de Communauté en date du 4 Juillet 2016, 
 
 Vu l’examen du rapport par les membres de la 8° Commission en date du 22 Septembre 
2016, 
   
 Sur le rapport présenté par Messieurs TURPIN et GRESSET,  
 
 Le CONSEIL MUNICIPAL,  
 

 
 

ARTICLE 1 – PREND ACTE de la présentation du rapport d’activités 2015 de la Communauté de 
Communes Sauldre et Sologne portant sur le prix et la qualité du service d’ordures ménagères, du 
SPANC et du fonctionnement de la Communauté de Communes. 
 
 
       Fait et délibéré le 29 Septembre 2016 
                  LE MAIRE, 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
Publiée le : 
Transmis au représentant de l’Etat le : 
Madame le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte et informe qu’il peut faire 
l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et sa transmission aux services de l’Etat. 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
- 

 
OBJET : MODIFICATION DES STATUTS DU SYNDICAT D’ENERGIE DU CHER – SDE 18 (N° 2016/09/02) 
 

  
 Vu le Code des Collectivités Territoriales, et notamment son article L 5211-20, 
 
 Sur le rapport présenté par Monsieur TURPIN, et sur l’avis favorable de la 8° Commission en 
date du 22 Septembre 2016, 
 
 Après en avoir délibéré, 
 
 Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents et représentés, 

 
 

ARTICLE 1 – APPROUVE la modification de l’article 1 des statuts du Syndicat d’Energie du Cher – SDE 
18 -  relatif à sa constitution afin d’y intégrer une communauté de communes supplémentaire : la 
Communauté de Communes Berry Grand Sud. 
 
       Fait et délibéré le 29 Septembre 2016 
                  LE MAIRE, 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Publiée le : 
Transmis au représentant de l’Etat le : 
Madame le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte et informe qu’il peut faire 
l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et sa transmission aux services de l’Etat. 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
- 

OBJET : PLANS DE FINANCEMENT DE TRAVAUX A REALISER PAR LE SYNDICAT D’ENERGIE DU CHER – 
SDE 18  (N° 2016/09/03) 
 
 
 Vu le Code des Collectivités Territoriales, 
 
 Sur le rapport présenté par Monsieur TURPIN, et sur l’avis favorable de la 8° Commission en 
date du 22 Septembre 2016, 
 
 Après en avoir délibéré, 
 
 Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 
 
ARTICLE 1 – APPROUVE les plans de financement suivants : 
 

TRAVAUX COUT HT 
COUT A LA CHARGE DE LA 

COMMUNE 

 
1- Rénovation de l’éclairage public Chemin de la 

Procession (PLAN REVE) 
 Etude technique d’éclairage public 130,00 € 
 Dossiers techniques 80,00 € 
 Dépose du matériel d’éclairage public 850,00 € 
 Pose du matériel d’éclairage public 2 700,00 € 
 Fourniture et pose (coffret, protection…) 2 960,70 € 
 Lanterne CLIP 28 TABLED 2, avec relais  

de protection surtensions permanentes 5 873,00 € 
   

12 593,70 €  
3 778,11 € (soit 30 % du 
montant HT des travaux 
dans le cadre du Plan REVE) 

 
2- Rénovation de l’éclairage public des Grands 

Jardins 
 Dépose du matériel d’éclairage public 45,00 € 
 Pose du matériel d’éclairage public, essais 

et réglage 130,00 € 
 Lanterne VENCE 638 avec crapaudine 415,00 € 

 
 

590,00 € 
295,00 € (soit 50 % du 
montant HT des travaux) 

 
3- Dissimulation des réseaux électriques zone 

d’activités du Guidon 
 Etude technique de lignes électriques 710,49 € 

318 mètres 
 Dossiers administratifs (actes admin., 

conventions de passage) 429,00 € 
 Dossiers techniques (récolement,  

Carto 200, localisation et marquage des 
Réseaux, SPS) 2 654,00 € 

 Dépose de 7 supports 1 914,00 € 
 Dépose des conducteurs & accessoires 180,15 € 
 Branchements 88,00 € 
 Ouverture de tranchées (370m) 8 505,20 € 

 
 

31 649,28 € 

 
 
12 659,71 € (soit 40 % du 
montant HT des travaux) 
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 Fourreaux (139m) 802,67 € 
 Jonctions, dérivations et remontées 

aéro-souterraines 1 922,58 € 
 Réfections 627,83 € 
 Fourniture et pose de coffret, borne, 

Socle, grille de raccordement (4) 1 784,20 € 
 Raccordement modulaire basse tension 

et branchements (16) 4 611,64 € 
 Déroulage de câbles (368m) 1 166,99 € 
 Fourniture de câbles de branchement 

et de réseau 6 251,74 € 
 

 
4- Restitution de l’éclairage public ZA du Guidon 
 Etude technique d’éclairage public 75,35 € 
 Dossiers administratifs (permission de 

Voirie, conventions de passage, consuel) 110,00 € 
 Dossiers techniques (récolement,  

Localisation et marquage des réseaux, 
sondage, recensement, mesures 
photométriques) 60,28 € 

 Pose du matériel d’éclairage public, 
essais et réglage 2 530,00 € 

 Fourniture et pose (support bois, béton, 
Enveloppe, coffret, platine, protection, 
Prise guirlande, accessoires) 535,70 € 

 Matériel : ensemble lanterne 24LED + 
crosse + mât acier 7m (4) 5 700,00 € 

 Ouverture de tranchées (40m) 981,20 € 
 Fourreaux (137m) 738,43 € 
 Jonctions, dérivations et remontées 

aéro-souterraines 304,26 € 
 Déroulage de câbles et accessoires 

(137m) 210,98 € 
 Fourniture de câble d’éclairage public 816,79 €  

 

12 062,99 € 
6 031,50 € (soit 50 % du 
montant HT des travaux) 

 
       Fait et délibéré le 29 Septembre 2016 
                  LE MAIRE, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Publiée le : 
Transmis au représentant de l’Etat le : 
Madame le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte et informe qu’il peut faire 
l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et sa transmission aux services de l’Etat. 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
- 

OBJET : RAPPORTS D’ACTIVITES 2015 SUR LE PRIX ET LA QUALITE DES SERVICES DE L’EAU POTABLE 
ET DE L’ASSAINISSEMENT (N° 2016/09/04) 
 
 
 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
 Vu le traité d’affermage en date du 28 janvier 1991, complété par ses avenants n° 1 à 11, 
confiant l’exploitation des services publics d’eau potable et d’assainissement de la Commune 
d’Aubigny-sur-Nère à la Société Véolia Eau – Compagnie Générale des Eaux, 
 
 Sur le rapport présenté par Monsieur TURPIN, et après examen par la 8° Commission en date 
du 22 Septembre 2016, 
 
 Le CONSEIL MUNICIPAL,  

 
 

ARTICLE 1 – PREND ACTE de la présentation des rapports d’activités 2015 établis par Véolia Eau sur le 

prix et la qualité des services de l’eau potable et de l’assainissement. 

       Fait et délibéré le 29 Septembre 2016 
                    LE MAIRE, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
Publiée le : 
Transmis au représentant de l’Etat le : 
Madame le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte et informe qu’il peut faire 
l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et sa transmission aux services de l’Etat. 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

- 
OBJET : AVIS SUR LE PROJET DE VENTE D’UN LOGEMENT PAR LA SOCIETE FRANCE LOIRE                        
(N° 2016/09/05) 
 
 
 Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, et notamment son article L 443-11, 
 
 Considérant le courrier de la Direction Départementale des Territoires sollicitant l’avis de la 
Commune sur la vente d’un immeuble situé 20 rue Fontaine Saint-Marc, 
 
 Sur le rapport présenté par Madame BUREAU, et sur l’avis favorable de la 8° Commission en 
date du 22 Septembre 2016, 
 
 Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents et représentés, 

 
 

ARTICLE 1 – EMET un Avis Favorable au projet de vente par la société France Loire d’un immeuble 

situé 20 rue Fontaine Saint-Marc, au profit des locataires occupants. 

       Fait et délibéré le 29 Septembre 2016 
                    LE MAIRE, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
Publiée le : 
Transmis au représentant de l’Etat le : 
Madame le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte et informe qu’il peut faire 
l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et sa transmission aux services de l’Etat. 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

- 
OBJET : BAREME DE PARTICIPATION DES FAMILLES AUX FRAIS DE LA CLASSE DE NEIGE 2016-2017                        
(N° 2016/09/06) 
 
 
 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
 Vu la proposition de séjour de classe de neige ouvert aux élèves de CM 1 de l’école 
élémentaire des Grands Jardins, de 14 jours pour un coût individuel de 838 €, 
 
 Sur le rapport présenté par Madame GRESSIN, et sur l’avis favorable de la 8° Commission en 
date du 22 Septembre 2016, 
 
 Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents et représentés, 

 
 

ARTICLE 1 – FIXE comme suit le barème de participations financières à la classe de neige organisée au 
cours de l’année scolaire 2016-2017, basé sur l’aide du Conseil Départemental du Cher : 
 

QUOTIENT 
FAMILIAL 

PARTICIPATION 
CONSEIL 

DEPARTEMENTAL 

PARTICIPATION 
COMMUNALE 

PARTICIPATION 
DES FAMILLES 

  
 

    
0 à 276 31 + 50 = 81 635 122 

    838-81-122 (116 + 5,01%) 
277 à 320 31 + 28 = 59 657 122 

    
838-59-122 

maintien  
1° tranche 

321 à 366 31 + 28 = 59 639 140 
    838-59-140 (133 + 5,01%) 

367 à 410 31 + 28 = 59 557 222 
    838-59-222 (211 + 5,01%) 

411 à 457 31 + 28 = 59 387 392 
    838-59-392 (373+ 5,01%) 

 + 457 31 200 607 
    838-31-607 (578 + 5,01%) 

        

 
ARTICLE 2 -  APPLIQUE les participations ci-dessus présentées, pour tout élève qu’il soit domicilié à 
Aubigny ou sur une autre commune, sous réserve de la règle suivante : dans le cas où des conseils 
municipaux des collectivités extérieures décideraient de ne plus assumer en tout ou en partie la part 
des frais supportés par la Commune d’Aubigny, la charge serait transférée aux familles elles-mêmes. 
 
       Fait et délibéré le 29 Septembre 2016 
                    LE MAIRE, 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

- 
OBJET : CONVENTION AVEC LE CONSEIL GENERAL PORTANT REPARTITION DES RESPONSABILITES A 
L’EGARD DES AMENAGEMENTS SITUES SUR LES RD 923 ET RD 940 EN AGGLOMERATION                     
(N° 2016/09/07) 
 
 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
 Vu les travaux de réfection de la couche de roulement réalisés par le Département sur les RD 
923 et RD 940, en agglomération, 
 
 Considérant qu’il y a lieu de répartir les responsabilités entre la Commune d’Aubigny-sur-
Nère et le Département du Cher à l’égard des aménagements situés sur ces axes en agglomération, 
 
 Sur le rapport présenté par Monsieur TURPIN, et sur l’avis favorable de la 8° Commission en 
date du 22 Septembre 2016, 
 
 Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents et représentés, à l’exception de 
Monsieur AUTISSIER qui ne prend pas part au vote, 

 
 

ARTICLE 1 – APPROUVE le projet de convention joint à la présente délibération définissant la 
répartition des responsabilités entre la Commune d’Aubigny-sur-Nère et le Département du Cher à 
l’égard des aménagements situés sur les RD 923 et RD940 en agglomération. 
 
ARTICLE 2 -  AUTORISE Madame le Maire, ou à défaut l’un de ses adjoints, à signer la convention en 
question. 
 
       Fait et délibéré le 29 Septembre 2016 
                    LE MAIRE, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
Publiée le : 
Transmis au représentant de l’Etat le : 
Madame le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte et informe qu’il peut faire 
l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et sa transmission aux services de l’Etat. 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

- 
OBJET : GARANTIE D’EMPRUNT AU PROFIT DE LA SA FRANCE LOIRE (N° 2016/09/08) 
 
 Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
 Vu l’article 2298 du Code Civil, 
 
 Vu le contrat de prêt n° 50716 joint en annexe signé entre France Loire, ci-après 
l’Emprunteur et la Caisse des dépôts et consignations, 
 
 Sur le rapport présenté par Madame BUREAU, et sur l’avis favorable de la 8° Commission en 
date du 22 Septembre 2016, 
 
 Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents et représentés,  

 
 

ARTICLE 1 – ACCORDE la garantie de la Commune d’Aubigny-sur-Nère, à hauteur de 50 % pour le 
remboursement d’un prêt d’un montant total de 37 600 € souscrit par l’Emprunteur auprès de la 
Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions 
du Contrat de Prêt n° 50716, constitué d’une ligne du prêt. 
 
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
ARTICLE 2 -  La garantie est apportée aux conditions suivantes : 
 
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la collectivité 
s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au 
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
ARTICLE 3 – Le Conseil s’engage pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt. 
 
ARTICLE 4 – AUTORISE Madame le Maire, ou à défaut l’un de ses adjoints, à signer tous les 
documents afférents. 
 
       Fait et délibéré le 29 Septembre 2016 
                    LE MAIRE, 

 

 

 

 
 
Publiée le : 
Transmis au représentant de l’Etat le : 
Madame le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte et informe qu’il peut faire 
l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et sa transmission aux services de l’Etat. 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

- 
OBJET : ETUDE ENCADREE – REMUNERATION D’ENSEIGNANTS POUR TRAVAUX DE SURVEILLANCE 
(N° 2016/09/09) 
 
 Vu le décret n° 82-979 du 19 novembre 1982 précisant les conditions d’octroi par les 
collectivités territoriales et leurs établissements publics aux agents des services extérieurs de l’Etat, 
 
 Vu le décret n° 66-787 du 14 octobre 1966 fixant le taux de rémuénration des travaux 
supplémentaires effectués par les enseignants des écoles en dehors de leur service normal, 
 
 Sur le rapport présenté par Madame GRESSIN, et sur l’avis favorable de la 8° Commission en 
date du 22 Septembre 2016, 
 
 Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents et représentés,  

 
 

ARTICLE 1 –  APPROUVE la rémunération des enseignants participant à l’étude encadrée mise en 

place à l’école élémentaire des Grands Jardins selon les taux figurant au tableau ci-dessous : 

Nature de l’intervention/ Personnels 
Taux maximum (valeur des traitements des 

fonctionnaires au 1er juillet 2010) 

Instituteurs exerçant ou non les fonctions de 
directeur d’école élémentaire 

19,45 € 

Instituteurs exerçant en collège 19,45 € 

Professeur des écoles de classe normale 
exerçant ou non les fonctions de directeur 
d’école 

21,86 € 

Professeur des écoles hors classe exerçant ou 
non les fonctions de directeur d’école  

24,04 € 

 

      Fait et délibéré le 29 Septembre 2016 
                    LE MAIRE, 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
Publiée le : 
Transmis au représentant de l’Etat le : 
Madame le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte et informe qu’il peut faire 
l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et sa transmission aux services de l’Etat. 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

- 
OBJET : MOTION DE L’ASSOCIATION TGV GRAND CENTRE AUVERGNE (N° 2016/09/10) 
 
  
 Vu la motion votée par le Conseil d’Administration de  l’Association TGV Grand Centre 
Auvergne lors de sa séance du 6 juillet 2016, relative au projet de réalisation de la LGV 
Paris/Orléans/Bourges/Clermont-Ferrand/Lyon, 
 
 Considérant l’impact que le tracé exercera sur l’environnement et l’économie du territoire, 
 
 Sur le rapport présenté par Madame le Maire, et sur l’avis favorable de la 8° Commission en 
date du 22 Septembre 2016, 
 
 Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents et représentés,  

 
 

ARTICLE 1 –  APPROUVE la motion de l’Association TGV Grand Centre Auvergne telle que rédigée en 

annexe à la présente délibération. 

      Fait et délibéré le 29 Septembre 2016 
                    LE MAIRE, 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Publiée le : 
Transmis au représentant de l’Etat le : 
Madame le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte et informe qu’il peut faire 
l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et sa transmission aux services de l’Etat. 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

- 
OBJET : SUBVENTION POUR RESTAURATION D’IMMEUBLE (N° 2016/09/11) 
 
 Vu le Code des Collectivités territoriales,  
 

 Vu les délibérations du 27 juin 1990 et 20 mars 1997 instaurant un dispositif d’aides 
financières pour la restauration de colombages ou de réfection de façades de maisons de caractère, 
 

 Vu la délibération du 22 février 2001 fixant le montant de l’aide  à 30.49 €/m² restauré, 
indexé sur l’évolution de l’indice du coût de la construction, l’indice de base étant la dernière valeur 
publiée à la date de la délibération, 
 

 Vu la délibération en date du 30 novembre 2006 instaurant une aide limitée au quart du 
régime de subvention de restauration de façade, pour entretien des colombages des bâtiments pour 
lesquels les propriétaires ont obtenu au moins dix ans plus tôt une subvention pour restauration de 
façade.  
 

 Vu la délibération en date du 25 Janvier 2007 décidant de fixer un montant annuel de 
subvention communale tenant compte du seul indice du coût de la construction paru au 1er janvier 
de l’année. Ce dispositif vaut également pour l’aide instaurée par la Commune pour l’entretien des 
boiseries des bâtiments dont les propriétaires ont obtenu précédemment (au moins dix ans) une 
subvention de restauration de la façade de leur immeuble.  
 

 Vu la délibération de février 2010 créant un nouveau montant d’aide fixé à 50 % du montant 
pour restauration de façades dans le cas de travaux de gros entretien (piquetage des enduits entre 
colombages, reprise de maçonnerie sur appui, linteaux, jambages, etc), ne relevant ni de travaux de 
première mise en état de colombages, ni de simple entretien de ces colombages. 
 

 Vu la demande de subvention présentée en Mairie pour des travaux réalisés par Monsieur 
GRANGE, 
 

 Considérant le caractère exceptionnel de la restauration entreprise sur le bâtiment sis 7 rue 
des Dames à Aubigny-sur-Nère, 
 

 Sur le rapport présenté par Madame le Maire, et sur l’avis favorable de la 8° Commission en 
date du 22 Septembre 2016, 
 

 Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents et représentés,  
 
ARTICLE 1 –  FIXE à 44,86 € le montant de subvention au m² attribué pour restauration de façade, 
pour l’année 2016 
 

ARTICLE 2 - d’attribuer à Monsieur Francis GRANGE, pour le projet de restauration de façade de 
l’immeuble 7 rue des Dames, une subvention d’un montant de 1 749,54 €. 
 

ARTICLE 3 - d’attribuer une subvention exceptionnelle supplémentaire d’un montant de                             
1 749,54 € au vu de l’impact que peut présenter la restauration globale, avec échoppe, au profit 
d’Aubigny. 
      Fait et délibéré le 29 Septembre 2016 
                    LE MAIRE, 

 
 
 
Publiée le : 
Transmis au représentant de l’Etat le : 
Madame le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte et informe qu’il peut faire 
l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et sa transmission aux services de l’Etat. 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

- 
OBJET : VŒU POUR LE MAINTIEN DE LA LIGNE SNCF PARIS-NEVERS (N° 2016/09/12) 
 
   
 

 Considérant l’importance que revêt le fonctionnement de la ligne SNCF Paris-Nevers, avec 
arrêts à Gien et Cosnes-Cours-sur-Loire pour les populations locales afin de rejoindre Paris pour leur 
emploi, ou tout autre rendez-vous de spécialistes 
 
 Considérant l’intérêt environnemental de privilégier une desserte ferroviaire plutôt que 
routière, 
 
 Considérant les besoins des étudiants et des personnes se rendant à des rendez-vous de 
spécialistes ou de soins sur Paris, 
 
 Considérant la diminution du nombre de trains circulant sur cette ligne, 
 

 Sur le rapport présenté par Madame le Maire,  
 

 Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents et représentés,  
 
ARTICLE 1 –  EMET le VŒU que soit maintenue la ligne SNCF PARIS-NEVERS, avec arrêts à GIEN et 
COSNES COURS SUR LOIRE. 
 
      Fait et délibéré le 29 Septembre 2016 
                    LE MAIRE, 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Publiée le : 
Transmis au représentant de l’Etat le : 
Madame le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte et informe qu’il peut faire 
l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et sa transmission aux services de l’Etat. 

  
 


